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La recherche dans le domaine des
animaux de compagnie dépend
beaucoup des dons privés. Depuis
plusieurs années, la Faculté de
médecine vétérinaire s’est dotée
d’un fonds en santé des animaux
de compagnie. Créé afin de sou-
tenir la recherche dans le secteur
des soins aux petits animaux, ce
fonds bat de l’aile ! La Dre Manon
Paradis*, qui est responsable du
Fonds depuis deux ans, entend
lui redonner de la vigueur.

Pour ce faire, elle propose de
s’inspirer des universités anglo-
saxonnes, qui ont réussi à amasser
suffisamment de fonds pour que
les intérêts annuels puissent
financer divers projets d’envergure. 

Le Companion Animal Health
Fund, du Western College of
Veterinary Medicine, de l’Univer-
sité de la Saskatchewan, fondé il
y a près de 30 ans, soutient la
formation vétérinaire spécialisée
et la recherche novatrice. Chaque
année, ce fonds remet jusqu’à 
70 000 $ aux professeurs et aux
étudiants des cycles supérieurs
afin d’appuyer la recherche dans
le domaine des animaux de com-
pagnie. Les dons proviennent de
centaines de propriétaires d’ani-
maux, de médecins vétérinaires,
d’organismes et d’entreprises.

Le Pet Trust Fund, de l’On-
tario Veterinary College, de l’Uni-
versité de Guelph, a amassé plus
de 10 M$ depuis sa fondation en
1986. En 2007, plus de 140 000 $

ont été distribués pour des projets
de recherche dans le secteur des
animaux de compagnie. 

Selon la Dre Paradis, il nous
faut emboiter le pas de nos con-
citoyens anglophones : « Nous
espérons que, grâce à la générosité
et au soutien de notre réseau, nous
pourrons aussi nous enorgueillir
d’un fonds important dans un
avenir pas trop lointain… »

Les retombées du financement
en recherche

Quand nous demandons à la
Dre Paradis comment se répercute
le manque de ressources finan-
cières sur la progression de la
recherche en matière de soins 
aux animaux de compagnie à la
Faculté de médecine vétérinaire,
elle nous répond que le fait d’être
en sollicitation constante épuise
les troupes. L’ampleur des projets
serait beaucoup plus grande si
l’énergie était mise entièrement
dans la recherche clinique et non
dans la recherche financière !

Malgré tout, la trentaine de
professeurs et de cliniciens ainsi
que la trentaine d’étudiants aux
cycles supérieurs accomplissent
un travail exceptionnel dont la
qualité demeure élevée.

Un fonds capitalisé 
La Dre Paradis souhaite re-

cueillir un montant minimal de
un million de dollars, dont seuls
les intérêts seraient alloués à la

recherche. Il s’agit en fait de cons-
tituer un fonds capitalisé. De cette
façon, la pérennité du Fonds serait
assurée… « Quel beau cadeau
pour nous et pour les générations
futures ce serait », fait remarquer
la Dre Paradis.

Les perspectives de 
recherche ne manquent pas,
mais l’argent oui !

L’équipe de chercheurs du
Groupe de recherche sur les ani-
maux de compagnie de la Faculté de
médecine vétérinaire entreprend
des projets qui sont tous plus inté-
ressants les uns que les autres.
Divers problèmes médicaux sont
explorés, de nouvelles techniques
diagnostiques et chirurgicales sont
élaborées et des modalités théra-
peutiques de pointe sont mises à
l’essai. L’approfondissement des
connaissances médicales touche
principalement les sphères d’acti-
vités médicales suivantes :  

• Anesthésie et contrôle 
de la douleur

• Chirurgie 
• Comportement et bien-être

animal
• Dermatologie
• Endocrinologie
• Imagerie médicale
• Médecine interne et

cardiologie
• Neurologie
• Oncologie
• Ophtalmologie

• Orthopédie et arthrose
• Animaux exotiques de

compagnie
De ces recherches de pointe

découlent des publications scien-
tifiques aux retombées nationales
et internationales, ce qui contri-
bue à améliorer la qualité de vie
de nos animaux de compagnie. Le
Fonds en santé des animaux de
compagnie soutient financière-
ment la réalisation de recherches
rigoureuses. Donnez généreuse-
ment… pour eux** !

*La Dre Manon Paradis est
professeure titulaire au Dépar-
tement des sciences cliniques de
la Faculté de médecine vétérinaire
de l’Université de Montréal.

**On peut se procurer un
formulaire de don sur le site
< w w w . m e d v e t . u m o n t r e a l .
ca/pdf/grac_don.pdf>.

La recherche clinique ou la recherche de capital…
un défi de taille pour le secteur des animaux de
compagnie !

Manon Paradis examine un petit chat.

De la « grande visite »
mémorable

Le 1er juin, la Faculté organisait
pour la première fois une jour-
née portes ouvertes réservée à
ses diplômés. Sur le thème « La
grande visite », des diplômés des
promotions de 1954 à aujour-
d’hui ont pu visiter les hôpitaux
équin et des animaux de com-
pagnie, et assister à des présen-
tations sur la formation profes-
sionnelle, la recherche et le
Service de diagnostic. Dans

l’après-midi, un cocktail avec le
personnel enseignant a suivi ; il
a eu lieu au Café des étudiants,
construit en 1994 grâce aux
dons des diplômés.

La visite s’est terminée par un
excellent souper dans un cadre
enchanteur, sous un chapiteau
érigé spécialement pour l’occa-
sion dans la cour intérieure de la
Faculté. Avant de s’en aller, les
participants ont eu à passer un
examen qui a mis à rude épreuve
leur connaissance de la Faculté.

Devant l’engouement et la
curiosité manifestés par les par-
ticipants, les organisateurs comp-
tent bien remettre l’activité au
programme l’an prochain. 

C’est donc un rendez-vous
pour la prochaine « grande visite »
en 2008 !

Photo du haut : Les participants à la Grande visite ont dû se soumettre à un
examen avant de recevoir la clé de la Faculté. Photo du bas : Les diplômés et
les invités quittent le Café étudiant pour se rendre à la soirée sous le chapiteau. P
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Dons de 100 000 $ et plus 

Dons de 50 000 $ à 99 999 $

23e congrès mondial 
de buiatrie Québec 2004

Cara Operations Limited
Fédération des producteurs 

de volailles du Québec

Dons de 25 000 $ à 49 999 $

Laboratoires Charles River 
services précliniques 
Montréal inc.

Medi-Cal Royal Canin
Merial Canada inc.

Dons de 10 000 $ à 24 999 $

Agri-Marché inc.
Aliments Maple Leaf inc.
Association des abattoirs 

avicoles du Québec
Besner, Lucie
Boehringer Ingelheim (Canada)

Limited
CDMV
F. Ménard inc.
Mondou Pour les animaux
Les Restaurants 

La Cage aux Sports
Olymel, société en commandite
Procter & Gamble (Iams et Eukanuba)
Shur-Gain
Syndicat des producteurs 

d’œufs d’incubation 
du Québec

Vita Distribution
Couvoir Boire & Frères

Dons de 5000 $ à 9999 $

Centre d’insémination 
artificielle du Québec

Clonagen inc.
Elanco Santé animale
Jefo Nutrition inc.
Mike Rosenbloom Foundation
Multivet international inc.
Restaurant Normandin

Dons de 1000 $ à 4999 $

Agribrands Purina Canada inc.
Alpharma inc.
Amnotte, Éric
Barnabé-Légaré, François
Barrette, Daniel
Bayer inc.
Béland, Ghyslain
Bélisle Solution-Nutrition inc.

Blais, Diane
Bouchard fils, Émile 
Carrier, Michel
Cégep de Saint-Hyacinthe
Clark, Joan
Dagenais, Édouard
Doré, Monique
Daigneault, Josée
Dupras, Josée
Fairbrother, John Morris
Favorite ltée
Ferme Impériale, S.E.N.C.
Ferme St-Zotique ltée
Fondation du salon 

de l’agriculteur du Québec
Girard, Christiane
Hill’s Pet Nutrition Canada Inc.
Isoporc inc.
Laboratorios Hipra S.A.
Laka (1994) inc.
Lalande, Sylvain
Leduc, Pierre C.
Longpré, Yvan
Lord, René
Messier, Bernard
Messier, Serge
Meunerie Robitaille inc.
Mount Royal Joy Dog Fanciers
Novartis Santé animale 

Canada Inc.
Nutri-Œuf inc.
Ordre des médecins 

vétérinaires du Québec
Patoine et Frères inc.
Probiotech inc.
Quessy, Sylvain
Réal Côté inc.
Roy, Clermont
Sirois, Jean
Sirois, Yolande L.
SPCA Canadienne
Tétrault, Denis 
Vétoquinol Canada
Witmeur, Ethel
Wyeth Santé animale

Dons de 500 $ à 999 $

Arsenault, Richard
Banville, André
Baril, Francine
Boutin, Mario
Chabot, Alexandre
Charbonneau, Renée
Chénier, Michel
Clinique vétérinaire 

du Centre-du-Québec
Cornaglia, Estela
Craig, François
De Jaham, Caroline
Deuvletian, Serge
Dion, Martin
DS@HR inc.
Dupuis, Norman
Fédération des producteurs 

de bovins du Québec
Gauthier, Mona
Honda Casavant
Hôpital vétérinaire 

général M.B. inc.
Joncas, Mireille
Lacasse, Réjean

Lalonde, René
Lavoie, Jean-Pierre
Mittal, Khyali Ram
Noël, Yvon
Paradis, Manon
Pascale Cauchi inc.
Phibro Animal Health Limited
Roy, Martin
Théoret, Raynald
Tremblay, Armand

Dons de 250 $ à 499 $

Allard, Isabelle
Archambault, Marie
Baillargeon, Paul
Banon, Marcel
Beauregard, Michel
Bélanger Bouchard, DMV
Bellavance, Michel
Besner, Chantal
Bisaillon, André
Bouchard, Isabelle
Bouillant, Alain
Bourassa, Roch
Breault, Michel
Cardinal, Louis
Charrette, Guylaine
Choinière, Martin
Côté, Jean-Henri
Crête, Jean-Guy
Doyon, Sophie
Dubé, Jean-Pierre
Fontaine, Lyne
Gagné, Magali
Gaudreau, Louise
Girard, Manon
Grenier, Micheline
Johnston, William S.
Klopfenstein, Christian
La Rue, Barbara
Lamarre, Jean
Larivière, Serge
Lavallée, Louise
Lavallée, Nathalie
Lécuyer, Manon
Lussier, Bertrand
Major, Patrick
Mercier, Christian
Michaud, Suzanne
Mongeau, Jean-Denis
Moreau, Alain
Morin, Denis
Quigley, Edwin
Rioux, Bertrand
Roch, Ghislaine
Rocheleau, Miche 
Rondenay, Yves 
Subaru Saint-Hyacinthe
Tarte, Yves-Germain
Vigneault, André
Villeneuve, Gaétan
Vincent, Jean-Pierre

Moins de 250 $

Nous tenons également à remercier
les 403 donateurs qui ont versé des
dons de moins de 250 $, diplômés,
particuliers ou membres du person-
nel de la Faculté. Leurs contribu-
tions s’élèvent à 29 974,27 $.

Merci aux nombreux donateurs
DÉVELOPPEMENT

8 MMÉÉDDEECCIINNEE  VVÉÉTTÉÉRRIINNAAIIRREE  JJUUIINN 22000077      VOLUME 2  NNUUMMÉÉRROO  11

Donner 
sans appauvrir

ses héritiers
Dans le dernier numéro de Médecine vétérinaire
(décembre 2006), nous avons vu qu’il est possible
de léguer la somme de 250 000 $ avec un don de
10 400 $ seulement grâce à l’assurance vie et aux
crédits d’impôt autorisés par les lois actuelles. Dans
cet article, nous verrons comment vous pouvez
faire un don à un organisme reconnu, de votre
vivant, sans pénaliser vos héritiers. 

De votre vivant, vous avez décidé de faire un don
substantiel à un organisme de charité telle l’Uni-
versité de Montréal sous forme d’argent ou de biens
(meubles, immeubles, actions ou obligations par
exemple) ; de plus, vous souscrivez une police
d’assurance vie d’un montant équivalent (plus les
intérêts) dont votre succession est bénéficiaire.
Vous profitez ainsi de crédits d’impôt pour l’année
où vous effectuez votre don. Ces crédits d’impôt
serviront à payer la prime d’assurance vie et votre
succession reçoit en substitution le capital assuré.

Voici un exemple concret qui, nous l’espérons,
aidera à votre compréhension. Paul et Marie, deux
retraités de 60 ans, non fumeurs, désirent laisser
une somme importante à leur décès à un organisme
de charité sans pénaliser leurs enfants. Ils sous-
crivent donc (avec une prime unique de 100 000 $)
une police d’assurance vie conjointe payable au
dernier décès de 600 000 $. L’organisme de charité
est propriétaire et bénéficiaire du contrat d’assu-
rance. Ils reçoivent pour leur don des crédits d’impôt
de 48 000 $, qu’ils investissent dans une seconde
police personnelle d’assurance vie de 300 000 $
dont leur succession sera bénéficiaire. 

Au décès du deuxième conjoint, 600 000 $
seront versés à la fondation et 300 000 $ à la suc-
cession. Ainsi, les enfants de Paul et Marie n’auront
pas été appauvris par la décision de leurs parents
de faire un don planifié majeur. En effet, si ce couple
avait investi 100 000 $ (legs aux enfants) dans des
obligations ou des certificats de placement garanti
(CPG) sur une période de 30 ans, à 6,25 % (avant
impôts), les enfants auraient touché 300 000 $.

En supposant que le dernier conjoint décède
dans 30 ans (à l’âge de 90 ans), les 300 000 $ que
les enfants recevront libres d’impôts équivalent
donc à un rendement de 6,25 % avant impôts si Paul
et Marie avaient simplement investi les 100 000 $
dans des obligations ou des CPG.

Paul et Marie, avec 100 000 $, font donc un don
planifié de 600 000 $ à une fondation et leurs
enfants reçoivent ces mêmes 100 000 $ plus
l’équivalent de 6,25 % d’intérêt.

Rappelez-vous que votre générosité peut
rayonner encore plus que vous l’imaginez.

Alain Lévesque, B.A.A.
Conseiller en sécurité financière

Président du Groupe DeVimy

Dons reçus entre le 1er avril 2006 et le 1er avril 2007. Montants versés en cours d’année seule-
ment. La Faculté de médecine vétérinaire de l’Université de Montréal remercie chaleureusement toutes
les personnes et compagnies qui ont contribué à son développement et tient à souligner l’apport excep-
tionnel des donateurs dont le nom figure ci-dessous.
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Pour plus de renseignements 
sur les différents fonds et les dons
à la Faculté de médecine vétéri-
naire, communiquez avec 
Jacynthe Beauregard, conseillère
en développement à la Faculté,
au 514 343-6111, poste 1-8552,
ou par courriel à l’adresse <jacynthe.
beauregard@umontreal.ca>.
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